
VILLE DE CARCASSONNE

N° 25046
DECISION DU MAIRE

En application de la délibération du Conseil Municipal du 21 Decembre 2023
et de l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales

MISE À DISPOSITION DE MATÉRIELS ET LES MODALITÉS DE COLLECTE
DES DÉCHETS À L'OCCASION D'UNE MANIFESTATION PUBLIQUE 

*******

Le Maire de la Commune de CARCASSONNE,

Vu la délibération du 21 décembre 2023 au terme de laquelle le Conseil municipal a délégué
au Maire,  pour la  durée de son mandat,  les pouvoirs lui  permettant de régler les affaires
énumérées à l'article. L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et notamment
la possibilité de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et
le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur ou égal à 800 000€ HT
(sur la durée du marché) ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits
sont inscrits au budget.
Considérant les besoins déterminés concernant le passage du Tour de France,  en matière de
propreté urbaine et de collectes exceptionnelles des déchets. 

DECIDE

Article premier : 
De demander au COVALDEM 11 de mettre à disposition 142 bacs de collecte du samedi 19
juillet 2025 au lundi 21 juillet 2025. 
Le coût unitaire de chaque bac sera de 16,80 € TTC. 
Les frais de collecte s’élèveront à 110,00 € de l’heure. 

Article 2 : 
Il convient de procéder à la signature de la convention afférente. 

Considérant les besoins déterminés concernant le passage du Tour de France, en matière de
propreté urbaine et de collectes exceptionnelles des déchets. 

Carcassonne, le 20 mars 2025

Le Maire,
Gérard LARRAT
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